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Cahors, le 27 Avril 1870 

LE PLÉBISCITE 

Proclamation de l'Empereur 
AU PEUPLE FRANÇAIS 

« FRANÇAIS ! 
» La constitution de 1852, rédigée en 

» vertu des pouvoirs que vous m'avez donnés, 
» et ratifiée parles huii uiilliuus Ue suffrûgoo 

» qui ont rétabli l'Empire, a procuré à la France 
» dix-huit années de calme et de prospérité 
» qui n'ont pas été sans gloire ; elle a assuré 
» l'ordre et laissé la voie ouverte à toutes les 
» améliorations. Aussi, plus la sécurité s'est 
» raffermie, plus il a été fait une large part 
» à la liberté. 

» Mais des changements successifs ont al-
la téré les bases plébiscitaires qui ne pou-
» vaient être modifiées sans un appel à la 
» Nation. 11 devient donc indispensable que 
» le nouveau pacte constitutionnel soit ap-
» prouvé par le peuple, comme l'ont été 
» jadis les constitutions de la République et 
» de l'Empire. A ces deix époques, on 
» croyait, ainsi que je le crois moi-même 
» aujourd'hui, que tout ce qui se fait sans 
» vous est illégitime. 

» La constitution de la France impériale 
» et démocratique, réduite à un petit nombre 
» de dispositions fondamentales qui ne peu-
» vent être changées sans votre assentiment, 
» aura l'avantage de rendre définitifs lespro-
» grès accomplis et de mettre à l'abri des 
» fluctuations politiques les principes du 
, Gouvernement. Le temps perdu tropsou-
» vent en controverses stériles et passionnées 
» pourra être plus utilement employé désor-
» mais à rechercher les moyens d'accroître 
» le bien-être moral et matériel du plus grand 

■ n;tv ioifii'9l!Jd) ai) aiodsn tio (isfljy.ilnfl j? 
» nombre. 

» Je m'adresse à vous tous qui, dès le 10 
» décembre 1848, avez surmonté tous les 
» obstacles pour me placer à voire tête; à vous 
» qui, depuis vingt-deux ans, m'avez sans 
» cesse grandi par vos suffrages, soutenu 
» par votre concours, récompensé par votre 
» affection. Donnez-moi une nouvelle preuve 
» de conflance. En apportant au scrutin un 
» vote affirmalif, vous conjurerez les menaces 
» de la révolution, vous assoierez sur une 
» base solide l'ordre et la liberté , et vous 
» rendrez plus facile, dans l'avenir, la trans • 
» mission de la couronne à mon Fils. 
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Départs ponr Cahors (Voir tabl. 2) 

» Vous avez été presque unanimes, il y a 
dix-huit ans, pour me conférer les pouvoirs 
les plus étendus ; soyez aussi nombreux 
aujourd'hui pour adhérer à la transforma-
tion du régime impérial. Une grande na-
tion ne saurait atteindre tout son dévelop-
pement sans s'appuyer sur des institutions 
qui garantissent à la fois la stabilité et le 
progrès. 
» A la demande que je vous adresse de ra-
tifier les réformes libérales réaliséesdans 
ces dix dernières années, répondez OUI. 
Quant à moi, fidèle à mon origine, je me 
prénôtrerai de votre pensée, je me fortifie-
rai de votre volonté, et, confiant dans la 
Providence, je ne cesserai de travailler sans 
relâche à la prospérité et à la grandeur de 
la France. 

« NAPOLÉON. » 
Palais des Tuileries 23 Avril. 

Convocation du Peuple 
DANS SES COMICES 

NAPOLÉON, 
Par la grâce de Dieu et la volonté na-

tionale, Empereur des Français, 
A tous présents et à venir, salut ; 
Notre conseil des ministres entendu. 
Vu le sénatus-consulte délibéré le 20 

avril présent mois, 
Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
Art. Ier. — Le peuple français est con-

voqué dans ses comices, le dimanche 8 mai 
prochain, pour accepter ou rejeter le projet 
de plébiscite suivant : 

« Le Peuple approuve les réformes li-
» bérales opérées dans la Constitution de-
» puis 1860, par l'Empereur, avec le con-
» cours des grands Corps de l'Etat, et 
» ratifie le Sénalus-Consulte du 20 avril 
. 1870. » 

Art. 2. — Le vote aura lieu à la com-
mune conformément à l'article 3 (I) du dé-
cret du 2 février 1852 et d'après les listes 
électorales arrêtées le 31 mars dernier. 

Art. 3. Les électeurs momentanément 
absents de leur domicile seront admis à 
voter dans le lieu actuel de leur résidence, 
mais seulement sur la production d un ex-
trait de la liste électorale de leur commune, 
constatant leur inscription, et certifié par le 
maire. 

Art. 4. Seront rayés des listes électora-
les les noms des individus décédés depuis le 
31 mars ou qui aurait perdu la jouissance 
de leur droit de vote. 

A cet effet, un tableau rectificatif sera 
publié et affiché dans chaque commune 
cinq jours avant la réunion des électeurs. 

Art. 5. — Le scrutin sera ouvert le di-
manche 8 mai, dans chaque commune, de-
puis 6 heures du matin jusqu'à 6 heures du 
soir. 

(1) Extrait de l'an. 3 du décret organique du 
2 février 1852. 

Les électeurs se réunissent au chef-lien de la 
commune Chaque commune peut néanmoins 
être divisée par arrêté du préfet en autant de 
sections que le rend nécessaire le nombre des 
électeurs inscrils. L'arrêté pourra fixer le siège 
de ces sections hors du chef-lieu de la com-
mune. 

Toutefois, les préfets, sur la demande 
des maires, pourront autoriser l'ouverture 
des opérations électorales à 5 heures du 
matin. 

L'arrêté préfectoral devra être affiché dans 
la commune trois jours avant le scrutin. 

Art. 6. — Le vote aura lieu au scrutin 
secret par oui ou par non au moyen d'un 
bulletin manuscrit ou imprimé. 

Le dépouillement des voles suivra im-
médiatement la clôture du scrutin. 

Art. 7. — Les électeurs de l'armée de 
terre et de mer voleront dans le lieu de 
leur garnison ou résidence au moment du 
vote. 

Chacune des sections militaires on mari-
times sera présidée par le chef le plus élevé 
en grade. 

Art. 8. — Le recensement des votes de 
chaque département sera fait en séance pu-
blique par une commission de trois mem-
bres du conseil général désignés par le 

Art', y. — Le recensement gênerai ues 
votes aura lieu au sein du Corps légis-
latif. 

Art. 10.—Nos ministres sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié confor-
mément aux ordonnances des 27 novembre 
1816 et 18 janvier 1817. 

Fait au palais des Tuileries, le 23 avril 
1870. 

NAPOLÉON. 
(Suivent les signatures des ministres). 

SENATUS-CONSULTE 
FIXANT 

LA CONSTITUTION a, L'EMPIRE 
Voté par le Sénat 

dans la séance du 20 avril 1870. 

TITRE PREMIER 
Art. 1er. La Constitution reconnaît, 

confirme et garantit les grands prin-
cipes proclamés en 1789, et qui sont 
la base du droit public des Fran-
çais. 

TITRE II. 

De la Dignité impériale et de la 

Régence. 
Art. 2. La dignité impériale, ré-

tablie dans la personne de NAPO-
LEON III par le plébiscite des 21-22 
novembre 1852, est héréditaire dans la 
descendance directe et légitime de 
LOUIS-NAPOLÉON BONAPARTE, 
de mâle en mâle, par ordre de pri-
mogénilure, et à l'exclusion perpé-
tuelle des femmes et de leur descen-

Art. 3. NAPOLÉON III, s'il n'a 
pas d'enfanls mâle, peut adopter les 
enfants et descendants légitimes dans 
la ligne masculine des frères de l'Em-
pereur NAPOLÉON Ier. 

Les formes de l'adopliou sont ré-
glées par une loi. 

Si, postérieurement à l'adoption, il 
survient à NAPOLÉON III des en-
fants mâles, ses fils adoplifs ne pour-
ront être appelés à lui succéder qu'après 
ses descendants légitimes. 

L'adoption est interdite aux succes-
seurs de NAPOLÉON III et à leur 
descendance. 

Art. 4. A défaut d'héritier légitime 
direct ou adoptif, sont appelés au 
Trône, le prince Napoléon (Joseph-
Charles-Paul) et sa descendance di-
recte et légitime, de mâle en mâle, 
par ordre de primogénilure, et à l'ex-
clusion perpétuelle des femmes et de 
leur descendance. 

Art. 5. A défaut d'héritier légitime 
ou d'héritier adoptif de Napoléon III 
et des successeurs en ligne collatérale 
qui prennent leurs droits dans l'article 
précédent, le peuple nomme l'Empe-
reur et règle, dans sa famille, l'ordre 
héréditaire, de mâle en mâle, à l'ex-
clusion perpétuelle des femmes et de 
leur descendance. 

sivement délibère par le Sénat et par 
le Corps législatif, sur la proposition 
des ministres formés en Conseil de 
Gouvernement. 

Jusqu'au moment où l'élection du 
nouvel Empereur est consommée, les 
affaires de l'Etat sont gouvernés par 
les ministres en fonctions, qui se for-
ment en Conseil de Gouvernement et 
délibèrent à la majorité des voix. 

Art. 6. Les membres de la Famille 
de Napoléon III, appelés éventuel-
lement à l'hérédité, et leur descen-
dance des deux sexes font partie de la 
Famille impériale. 

Ils ne peuvent se marier sans l'au-
torisation de l'Empereur. Leur ma-
riage fait sans celte autorisation em-
porte privation de tout droit à l'héré-
dité, tant pour celui qui l'a contracté 
que pour ses descendants. 

Néanmoins, s'il n'existe pas d'en-
fanls de ce mariage, en cas de disso-
lution pour cause de décès, le Prince 
qui l'aurait contracté recouvre ses 
droits à l'hérédité. 

L'Empereur fixe les titres et les 
conditions des autres membres de sa 
Famille. 

Il a pleine autorité sur eux : il 
règle leurs devoirs et leurs droits par 
des statuts qui ont force de loi. 

Art. 7. La régence de l'Empire est 
réglée par le sénatus-consulte du 17 
juillet 1856. 

Art 8. Les membres de la Famille 
impériale appelés éventuellement à 
l'hérédité prennent le titre de Prince 
français. 

Le fils aîné de l'Empereur porte le 
litre de Prince Impérial. 

Art. 9. Les Princes français sont 
membres du Sénat et du conseil d'E-
tat, quand ils ont atteint dix-huit ans 
accomplis. Ils ne peuvent y siéger 
qu'avec l'agrément de l'Empereur. 

TITRE III. 
Formes du Gouvernement de 

l'Empereur. 
Art. 10. L'Empereur gouverne avec 

le concours des ministres, du Sénat, 

LIBOS. 

PÉR1GUEUX. 

LIMOGÉS. 

ORLEANS. 

PARIS 

de Cahors (Voir tableau 1) 
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du Corps législatif et du conseil d'E-
tat. 

^ Art. H. La puissance législative 
s'exerce collectivement par l'Empereur, 
le Sénat et le Corps législatif. 

Art. 12. L'initiative des lois appar-
tient à l'Empereur, au Sénat et au 
Corps législatif. 

Les projets de lois émanés de l'i-
nitiative de l'Empereur, peuvent, à 
son choix, être.portés, soit au Sénat, 
soit au Corps législatif. 

Néanmoins, foule loi d'impôt doit 
êlre d'abord volée par le Corps lé-
gislatif. 

TITRE IV. 

De l'Empereur. 
Art. 13. L'Empereur est responsa-

ble devant le peuple français, auquel 
il ajpuioursje, droiJL de faire .anqel. 

Art. ï*. Lempereur est" lé" X'fieî 
de l'Etat. Il commande les forces de 
terre et de mer, déclare la guerre, 
fait les traités de paix, d'alliance et 
de commerce, nomme à tous les em-
plois, fait les règlements et décrets 
nécessaires pour l'exécution des lois. 

Art. 15, La justice se rend en son 
nom. 

; L'inamovibilité de la magistrature est 
maintenue. 

Art. 16. L'Empereur a le droit de 
faire grâce et d'accorder des amnis-
ties. 

Art. 17. Il sanctionne et promul-
gue les lois. 

Art. 18. Les modifications appor-
tées à l'avenir à des tarifs de douane 
ou de poste par des traités interna-
tionaux ne seront obligatoires qu'en 
vertu d'une loi. 

Art. 19. L'Empereur nomme et ré-
voque les ministres. 

Les ministres délibèrent en conseil 
sous la présidence de l'Empereur. 

Ils sont responsables. 
Art. 20. Les ministres peuvent être 

membres du Sénat ou du Corps lé-
gislatif. 

Ils ont entrée dans l'une et dans 
l'autre assemblée, et doivent être en-
tendus toutes les fois qu'ils le deman-
dent. 

Art. 21. Les ministres, les mem-
bres du Sénat, du Corps législatif et 
du conseil d'Etat, les officiers de terre 
et de mer, les magistrats et les fonc-
tionnaires publics prélent le serment 
ainsi conçu : 

« Je jure obéissance à la Consti-
tution et fidélité à l'Empereur. 

Art. 22. Les sénalus-consultes, sur 
la dolation de la Couronne et la liste 
civile, des 12 décembre 1852 et 23 
avril 1856, demeurent en vigueur. 

Toutefois, il sera statué par une 
loi dans les cas prévus par les articles 
8, H et 16 du sénalus-consulle du 
12 décembre 1852. 

A l'avenir, la dotation de la Cou-
ronne et la liste civile seront fixées, 
pour toute la durée du règne, par la 
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législature qui se réunira après l'avè- ï litution et qui ne sont pas abrogées 
nement de l'Empereur 

TITRE V. 
Du Sénat. 

Art. 23. Le Sénat se compose : 
1° Des cardinaux, des maréchaux, 

des amiraux ; 
2° Des citoyens que l'Empereur élève 

à la dignité de sénateur. 
Art. 24. Les décrets de nomination 

des sénateurs sont individuels. Ils 
mentionnent les services et indiquent 
les titres sur lesquels la nomination 
est fondée. 

Aucune autre condition ne peut 
être imposée au choix de l'Empereur 

Art. 25. Les sénateurs sont ina-
movibles et à vie. 

Art. 26. Le nombre des sénateurs 
peut être porté aux deux tiers de ce-
lui des membres du Corps législatif, 
y compris les sénateurs de droit. 

L'Empereur ne peut nommer plus 
de vingt sénateurs par an. 

Art. 27. Le Président et les Vice 
Présidents du Sénat sont nommés par 
l'Empereur et choisis parmi les séna-
teurs. 

Ils sont nommés pour un an 
Art. 28. L'Empereur convoque et 

proroge le Sénat. 
Il prononce la clôture des sessions. 
Art. 29* Les séances du Sénat sont 

publiques 
Néanmoins, le Sénat pourra se for-

mer en comité secret dans les cas et 
suivant les conditions déterminés par 
son règlement 

Art. 30. Le Sénat discute et vote 
les projets de lois. 

TITRE VI.. 
Du Corps législatif. 

Art. 31. Les députés sont élus par 
le suffrage universel, sans scrutin de 
liste 

Art 32. Ils sont nommés pour une 
durée qui ne peut-être moindre de 
six ans. 

Art. 33. Le Corps législatif discute 
et vote les projets de lois. 

par l'article précédent, ont force de loi. 
Art. 44. La Constitution ne peut-

être modifiée que par le peuple, sur 
la proposition de l'Empereur. 

Art. 45. Les changements et addi-
tions apportés au plébiscite des 20 et 
21 décembre 1851, par la présente 
Constitution, seront soumis à l'appro-
bation du peuple dans les formes dé-
terminées par les décrets des 2 et 4 
décembre 1851 et 7 novembre 1852. 

Toutefois, le scrutin ne durera 
qu'un seul jour. 

A rj Q h 
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session, les 
membres qui composent son bureau. 

Art. 35. L'Empereur convoque, 
ajourne, proroge et dissout le Corps 
législatif. 

En cas de dissolution, l'Empereur 
doit en convoquer un nouveau dans 
un délai de six mois. 

L'Empereur prononce la clôture 
des sessions du Corps législatif. 

Art. 36. Les séances du Corps lé 
gislatif sont publiques. 

Néanmoins, le Corps législatif pourra 
se former en Comité secret dans les 
cas et suivant les conditions détermi 
nés par son règlement. 

TITRE VII 
Du conseil d'Etat. 

Art. 37. Le conseil d'Etat est char 
gé, sous la direction de l'Empereur, 
de rédiger les projets de lois et les 
règlements d'administration publique, 
et de résoudre les difficultés qui s'é-
lèvent en matière d'administration. 

Art. 38. Le conseil "soutient, au 
nom du Gouvernement, la discussion 
des projets de lois devant le Sénat et 
le Corps législatif. 

Article 39. Les conseillers d'Etat 
sont nommés par l'Empereur et ré 
vocables par lui. 

Art. 40. Les ministres ont rang, 
séance et voix délibérative au conseil 
d'Etat. 

TITRE VIII. 
Dispositions générales. 

Art. 41. Le droit de pétition s'exerce 
auprès du Sénat et du Corps légis-
latif. 

Art. 42: Sont abrogés les articles 
19, 25, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33 
de la Constitution du 14 janvier 1852; 
l'article 2 du sénatus-consulte du 25 
décembre 1852 ; les articles 5 et 8 
du sénatus-consulte du 8 septembre 
1869, et toutes les dispositions con-
traires à la présente Constitution. 

Art, 43. Les dispositions de la 
Constitution du 14 janvier 1852 et 
celles des sénatus-consultes promul-
gués depuis celte époque, qui ne sont 
pas comprises dans la présente Cons 

Circulaire des ministres 
AUX FONCTIONNAIRES DE L'EMPIRE 

der résolument, sous le contrôle du pays, 
les réformes administratives, fiscales et éco-
nomiques dont la nécessité est si évidente et 
dont la réalisation est si ardemment désirée 
par les masses. 

En indiquant celte conséquence du plé-
biscite, l'Empereur montre une fois de plus 
qu'il est digne de la confiance que le peu-
ple a mise en lui. Le peuple le compren-
dra. 

Le Teîjips 

Cette proclamation nous paraît aussi mal-
heureuse que possible. 

Elle est telle que, si nous pouvions nous 
résoudre à accepter le plébiscite comme une 
partie sérieuse, elle nous obligerait à voter 
NON, et dix fois, cet fois NON, si nous pou-
vions. 

Les réunions publiques. 

Le Journal officiel publie la circulaire 
suivante des ministres aux fonctionnaires de 
l'Empire : 

« Messieurs, 
» L'Empereur adresse un appel solennel à 

la nation. En 1852, il lui a demandé la 
force pour assurer l'ordre; l'ordre assuré, il 
lui demande, en 1870, la force pour fonder 
la liberté. 

» Confiant dans le droit qu'il lient de huit 
millions de suffrages, il ne remet pas l'Empire 
en discussion ; il ne soumet au vote que sa 
transformation libérale. 

» Voter oui, c'est voter pour la liberté. 
» Le parti révolutionnaire qualifie d'atten-

tat contre la souveraineté nationalel'homma-
ge que l'Empereur rend à la souveraineté 
nationale en consultant le peuple et il con-
seille de voler non. 

» Les vrais amis de la liberté, malgré des 
dissentiments de détail, marcheront avec 
nous. Peuvent-ils ignorer que s'abstenir ou 
voter non, ce serait fortifier ceux qui ne 
combattent la transformation de l'Empire 
que pour détruire avec lui l'organisation po-
litique et sociale à laquelle la France doit sa 
grandeur. 

» Au nom de la paix publique et de la 
liberté, au nom de l'Empereur, nous vous 
demandons à vous tous, nos collaborateurs 
dévoués, d'unir vos efforts aux nôtres. 

» C'est au citoyen que nous nous adres-
sons; nous vous transmettons non pas un 
ordre, mais un conseil patriotique: il s'agit 
d'assurer à notre pays un tranquille avenir, 
afin que sur le trône comme dans la plus 

père. 
» Recevez, messieurs, l'assurance de notre 

haute considération. 
» Paris, le 24 avril 1870-

•) Le garde des sceaux, ministre de la 
justice et des cultes, et ministre 

des affaires étrangères par intérim , 
Emile OLLIVIER. . 

» Le ministre de l'Intérieur, 
C.HEVAND1ER DE VALDRÔME. 

» Le ministre des finances, 
Emile SEGRIS. 

» Le maréchal ministre de la guerre, 
LE BOEUF. 

» L'amiral ministre de la marine et des colonies. 
A. RlGADLT DE GENOOILLY. 

» Le ministre des travaux publics. 
Marquis de TALHOUET . 

» Le ministre de l'agriculture et ducommerce, 
LOUVET. 

» Le ministre des beaux-arts, et ministre de 
l'instruction publique par iniêrim, 

Maurice RICHARD . 

» Le ministre président le conseil d'Etat, 
E. de PARIEU. » 

Revue des Journaux 
LA, 

PROCLAMATION DE L'EMPEREUR 

Tous les journaux s'occupent de la pro-
clamation que l'Empereur vient d'adresser 
à la nation française. On la commente, on 
la dissèque , on la juge. Il est bon que 
loules les opinions passent sous les yeux 
des lecteurs. 

Le Peuple Français 

Interrogée avec cette loyauté et cette no-
blesse, la « France impériale el démocrati-
que » répondra avec enthousiasme. 

Elle voudra « rendre définitifs les progrès 
accomplis. » 

Elle voudra « mettre à l'abri des fluc-
luations politiques, les principes du gouver-
nement. » 

Elle comprendra que fortifier ainsi le pou-
voir et la liberté, contenir la révolution et 
assurer la transmission de la couronne, c'est 
permettre au gouvernement « de recher-
cher les moyens d'accroître le bisn—être 
moral et matériel du plus grand nom-
bre. » 

Le peuple seul pouvait, par une impo-
sante manifestation, clore la réforme cons-
titutionnelle; mais clore la réforme cons-
titutionnelle ce n'est pas accorder au pouvoir 
le droit au repos, c'est lui donner assez de 
force el de stabilité pour qu'il puisse abor-

Ah ! que l'Empereur eût été bien mieux 
mieux inspiré en insérant dans sa procla-
mation une confession magnanime des fautes 
du pouvoir personnel , ou du moins une 
franche allusion à ces fautes inévitables ! Il 
eût certainement gagné beaucoup de voix et 
singulièrement embarrassé, d'autre part., ses 
adversaires du parti pris. En se glorifiant 
sans réserve, non-seulement il met ceux-ci 
fort à l'aise, mais il doit nécessairement tour-
ner au NON, ou à l'abstention, une foule 
d'esprits hésitants. Il l'aura voulu. 

La France 

L'Empereur vient de s'adresser à la France 
dans ce langage grand et simple dont il a le 
secret. A l'heure actuelle, le pays tout en-
tier lit déjà ces nobles paroles, qui iront 
droit au cœur du peuple et dont aucun com-
mentaire ne saurait affaiblir la portée. 

La proclamation du 23 avril marque la 
phase la plus décisive du règne de Napo-
léon III. Elle motive le plébiscite. Elle de-
mande une preuve de confiance qui soit un 
nouveau lien entre le peuple et la dynastie. 
Tout y est calme, mesuré, élevé ; tout y 
révèle un esprit supérieur qu'aucune pros-
périté n'a ébloui ; qui envisage avec une 
résolution tranquille et ferme la situation 
nouvelle que le développement des institn 
lions a amenée ; qui enfin, à ce moment de 
règne, ne se montre plus animé que d'une 
double pensée : la pensée dynastique et la 
pensée libérale. 

Aucun souverain, a travers les fortunes 
les plus diverses, n'a vécu dans une union 
plus intime avec le sentiment national. Cette 
intelligence et ce resnect de l'nnininn «ri 
caractérisent tous ses acles, sont au plus haut 
degré le trait distinclif de la proclamation 
que nous avons sous les yeux. 

La Cloche 

Napoléon III n'est fort que quand il se 
tait. Son silence fut toujours sa meilleure 
éloquence. 

Le préjugé vulgaire admettant que celui 
qui ne dit rien n'en pense pas moins, on 
arrive vite à conclure qu'il se lait pour pen-
ser davantage. 

Mais, dès que l'oracle attendu commet 
l'imprudence de rompre le jeûne de paroles 
qui le sanctifiait, l'illusion tombe, le prestige 
s'évanouit, et le vide des pensées se trahit 
par le vent qui gonfle les phrases. 

La Liberté 

Celte proclamation nous a frappé par un 
mot : Les progrès accomplis, les libertés 
nouvelles octroyées ou conquises, peu im-
porte l'expression, sont définitifs. 

L'Empire ne reculera pas. 
Le Siècle 

La prose impériale a subi, comme l'em-
pire lui-même, les injures du temps. A la 
clarté, à la précision, à certaines qualités do 
style que les flatteurs avaient considérable-
ment exagérées succède une forme indécise 
est un peu banale. 

On aurait peine a reconnaître dans ce 
pâle manifeste l'homme qui rassurait les 
bons et faisait trembler les méchants, ni 
même celui qui disait fièrement l'année der-
nière en ouvrant la session parlementaire : 
« L'ordre, j'en réponds. » 

Un embarras mal dissimulé, une teinte de 
mélancolie voilent aujourd'hui sa pensée 
S'il était permis d'appliquer à la politique le 
langage des ateliers de peinture, nous di 
rions : C'est flou. , 

Le Constitutionnel 

Comme toujours, et alors surtout qu'i 
s'adresse au peuple, l'Empereur exprime sa 
pensée clairement et et dédaigne la phrase. 
Aussi sa parole, simple el brève, va-t-elle 
droit au but, mieux encore, elle va au 
cœur. 

En peu de mots, le souverain résume le 
passé de son règne : dix-huit années de 
calme et de prospérité, employées à toutes 
les améliorations, à toutes les réformes. A 
mesure que l'ordre s'est raffermi, la liberté a 
repris ses droits et les bases du pacte de 
1852 ont été peu à peu modifiées de ma-
nière à exiger aujourd'hui une nouvelle con-
sécration populaire. 

Pour extrait : A. Laytou. 

Le ministre de l'intérieur a adressé aux 
préfets la circulaire suivante : 

Paris, 20 avril 1870. 
Monsieur le préfet, 

Le Gouvernement, désireux d'assurer au 
suffrage universel la garantie d'une délibéra-
tion libre et sincère, a décidé que des réunions 
publiques politiques pourraient être tenues 
pendant le laps de temps qui s'écoulera entre 
le jour où le décrel convoquant les électeurs, 
aura paru, et le cinquième jour qui précédera 
l'ouverture du scrutin. 

En conséquence, il y aura lieu d'accorder 
l'autorisation nécessaire aux personnes qui de-
manderont à former une réunion dans le but 
de discuter les modifications apportées à la 
Conslitutiou par le sénatus-consulte. Celte de-
mande devra être présentée par sept électeurs 
domiciliés dans la commune ; elle devra être 
déposée vingt-quatre heures à l'avance et in-
diquer les noms, qualités et domiciles des si-
gnataires, le jour et l'heure de la réunion. 

La réunion devra être tenue jjans un local 
clos et couvert ; elle ne pourra se prolonger 
au-delà de l'heure assignée à la fermeture des 
ieux publics par l'autorité compétente. 

Tout électeur, sans distinction de circons-
;ription ou de département, pourra assister aux 
réunions ; il devra seulement justifier de son 
inscription sur les listes électorales soit au 
moyen de sa carte d'électeur, soit par la pro-
duction d'un certificat d'inscription délivré par 
l'autorité municipale. 

Nul ne pourra se présenter dans une réunion 
porteur d'armes apparentes ou cachées. 

Un fonctionnaire de l'ordre administratif ou 
judiciaire pourra assister aux réunions. 

Il sera revêtu de ses insignes et prendra une 
place à son choix. Il prononcera la dissolution 
de la réunion, si l'assemblée devenait tumul-
tueuse, ou si des crimes et délits y étaient 
commis. 

Dans le cas où des circonstances graves vous 
paraîtraient nécessiter la suspension, dans une 
localité de votre département, de la faculté de 
réunion, vous auriez à m'en référer par le té-
légraphe, afin de me mettre à même de statuer 
sans retard. , 

Indépendamment du droit de discussion, un 
certain nombre d'électeurs réclameront peut-être 
la faculté de propager leurs idées par la voie 
d'affiches, la distribution et le colportage d'écrits 
et imprimés. 

En ce qui concerne les affiches, je n'ai pas à 
vous rappeler que aux termes de la loi du 10 
flpPPmhro I ft'^n mipimn offi^li/i <~~.i~.~l Jo mu 

tière politique ne peut être placardée dans les 
rues ou autres lieux publics. La loi du 16 
juillet 1850 n'a apporté des modifications à celle 
du 19 décembre 1830 que pour les élections des 
députés au Corps législatif. Elle n'a pas ac-
cordé au gouvernement un droit facultatif 
d'autorisation, comme en matière de réunion 
publique : il est donc lié sur ce point par une 
prohibition absolue. 

Les circulaires émanant d'un ou de plusieurs 
électeurs, ainsi que les bulletins de vole por-
tant « oui » ou « non, » ne seront soumis à 
aucun droit de timbre, et pourront être dis-
tribués et colportés sans autorisation spéciale, 
après le dépôt prescrit par l'art. 7 de la loi du 
29 juillet 1849. 

Vous voudrez bien, monsieur le préfel, m'ac-
cuser réceplion des présentes instructions, qui 
ont pour but d'assurer aux électeurs, sous la 
condition du respect de la loi et de l'ordre 
public, la latitude la plus grande de discussion, 
de délibération et de propagande politique. 

Recevez, monsieur le préfet, l'assurance de 
ma considération très-distinguée. 

Le ministre de l'intérieur, 
'CHEVANDIER DE VALDRÔME. 

de lui remettre une provocation. 
M. Espir refusa nettement le duel dans 

es conditions où il était offert, ajoutant 
toutefois qu'il se tenait simplement à la 
disposition de M. Gébert, dans le cas où 
il consentirait à modifier la forme de sa 
provocation. 

Un incident s'est passé à la gare Mont-
parnasse la veille de l'affaire : 

M. Espir, accompagné de deux amis, 
arrivait en voiture découverte à la gaie. Au 
moment de mettre pied à terre, il se trouve 
en face de M. Gébert, qui brandit une canne 

Il fait un 
brise sur 

pas en arrière, et la 

nouvelles du jour 

plombée 
canne se 
pote. 

Une lutte corps à corps s'engage, M. 
Espir est renversé sur le trottoir , mais 
parvint à s'échapper et à se réfugier dans 
les salles d'attente. 

Quant à la rencontre même des denx en-
nemis, le Figaro et le Gaulois ont une 

la ferrure de la ca-

d'a près 

au concierge si M. 
version nouvelle : 

Gébert demanda 
Espir était chez lui. 

— Je n'en sais rien, monsieur, mais dans 
tous les cas, vous trouverez son commis 
principal. 

— Ce n'est pas son commis que je veux, 
c'est lui. 

— Donnez-vous alors la peine de mon-
ter, peut-être le trouverez-vous. 

— Non, j'aime mieux lui laisser celte 
lettre, dit-il d'un ton irrité. 

Aptes l'avoir remise au concierge , il 
alla rejoindre un de ses amis, M. Lemar-
cheré , qui l'attendait sur le seuil de la 
porie cochère. 

Un hasard malheureux voulut que M. 
Espir descendit en ce moment. Il souhaita, 
suivant son habitude, le bonsoir à sa con-
cierge. En entendant sa voix, M. Gébert 
s'elança dans le corridor et se rua sur son 
cousin. 

Atteint à la têle, le banquier tombe 
étourdi, mais il peut se relever, et dégai-
nant sa canne à épée, il fond sur son 
agresseur el lui traverse le côlé droit de 
part en part. 

M. Gébert, quoique grièvement blessé, 
s'empare en trébuchant de l'arme qui vient 
de le frapper et se précipite à son tour sur 
M. Espir. 

Une lutte épouvantable s'engage entre 
ces deux hommes. Cette horrible scène a 
son dénouement dans la loge du concierge, 

par 
ainsi son locataire de nouvelles blessures. 

M. Gébert tomba sur le trottoir. La 
foule s'am3ssa : on le releva, on le soutint 
et on le conduisit à la pharmacie centrale, 
faubourg Montmartre. A peine arrivée, il 
s'évanouit. 

Le directeur de la pharmacie, M. Meyer, 
lit dresser un lit dans son bureau pour le 
blessé. Le docteur Thévenot lui donoa les 
soins que nécessitait son état. 

M. Gébert, qui était entré à la pharmacie 
vers cinq heures du soir, en est parti à 
dix heures, pour être transporté à la mai-
son municipale de santé. Sa belle-mère, 
ses frères et ses beaux-fères étaient venus 
y prendre de ses nouvelles. Il avait con-
servé une par fa te lucidité d'esprit, et dicta 
son testament à un notaire qu'il avait fait 
appeler, en présence du secréiaire du com-
missaire de police. 

M. Gébert jugeait son cas plus grave 
qu'il ne l'étaii. Son état n'inspire, pour le 
moment du moins, aucune inquiétude. C'est 
M. le docteur Cazalis qui le soigne. 

Hier le meurtrier a été interrogé par M. 
le juge d'instruction, et on a saisi dans ses 
bureaux tous ies papiers de celte malheu-
reuse affaire. 

AFFAIRE 
DE LA RUE DU CARDINAL—PESCH, 

à Paris. 

Ce drame est aujourd'hui l'objet de tou-
tes les conversations à Paris. Nous en don-
nerons des détails circonstanciés. 
Paris-Journal : 

Un homme de Bourse, qui fut un temps 
changeur, rue Scribe, n° 1, et que le ré-
dacteur en chef de Paris-Journal se sou-
vient d'avoir vu passer en qualité d'admi-
nistrateur du défunt journal la Gazelle des 
Etrangers, avant qu'il devînt sa propriété, 
M. Espir , entretenait depuis longiemps 
déjà des relations intimes avec la femme 
d'un changeur de la rue Laffitie, M. Gé-
bert. 

Celle-ci avait quitté son mari pour aller 
vivre à Mendon avec M. Espir. 

M. Gébeit avait paru d'abord en pren-
dre son parii assez philosophiquement. 

Il s'était borné à introduire devant le 
tribunal une action en séparation de corps, 
qui allait être plaidée sous peu de jours! 
Mais redoutant sans doute de paraîire ri-
dicule, en ne cherchant pas à obtenir d'au-
tre réparation, il se décida à envoyer, di-
manche, des témoins k M. Espir, chargés 

icirouvani sa présence d'esprit, finit 
séparer les combattants ei préserve 

— Un journal spécial qui paraît h Paris 
et s'appelle La Houille, ouvre une souscrip-
tion en tête de laquelle il s'inscrit pour 
500 fr. Le but est de récompenser, par 
un prix de 500 fr. qui sera décerné le 1er 

janvier prochain, l'auteur du meilleur mé-
moire sur cette question : 

« Indiquer, en dehors de toute interven-
tion de l'Etat, le moyen le plus pratique, 
le plus équitable et le plus conforme à 
l'égalilé sociale, de rendre les grèves dé-
sormais inefficaces, et, par conséquent, im-
possibles. » 

Les adhésions doivent être envoyées au 
bureau du journal La Houille, rue du car-
dinal Fesch, 5, avant le 1er mai. 

Il serait triste qu'en France, où l'on voit 
surgir tant d'économistes de fantaisie, dont 
a science consiste à exciler les passsions 
populaires, il ne se trouve pas quelques 
hommes intelligents pour se disputer ce 
prix, qui, bien certainement, ne sera pas 
la seule récompence acecordée à l'auteur 
du mémoire qui résoudrait la question 
posée par le journal La Houille. 

— Comment se terminera le conflit en-
tre les étudiants démocrates et M. Tardieu ? 

est difficile de le savoir. Cependant on 
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espère que les exhortations paternelles ne 
seront pas sans effet et que les cours seront 
paisiblement repris après les vacances prin-
tanières. M. ËvaristeBavoux, dans le Peu-
ple Français, publie à ce sujet des consi-
dérations fort sensées : 

« Que de malheureux ouvriers, illettrés, 
ignorans, se fassent les complice de grèves 
dout ils sont les premières victimes ; c'est 
le triste produit de passions aveugles, ex-
ploitées souvent par des meneurs intéressés 
au désordre et fauteurs de leur trop crédule 
ignorance. Mais notre jeunesse, douée d'in-
telligence et d'instruction, avide de science 
et d'honneur, livrée à de semblables folies! 
Celà doit à bon droit surprendre et désoler. 

« Aussi faut-il espérer que, revenant à 
des sentiments plus conformes à leurs de-
voirs, les élèves n'obligeront pas le gouver-
nement à prendre des mesures de rigueur 
qui ne peuvent se traduire que par la fer-
meture de l'éco'e et par la perte de toute 
une année d'étude pour des jeunes gens 
qui, plus tard, regretteraient amèrement 
d'avoir cédé à un entraînement révolution-
naire dont ils seraient, eu définitive , les 
seules victimes » 

Pour extrait : A. Laytou. 

LA NOMINATION DES MAIRES 

On n'attendait pas sans impatience, au 
Sénat, les déclarations du gouvernement en 
ce qui concerne la nomination des maires. 
Ces déclarations ont été faites, et très caté-
goriquement, par le garde des sceaux, à 
l'occasion de plusieurs amendements à l'ar-
ticle 14 du sénatus-consulte. Ces amende-
ments, au nombre de quatre, tendaient à 
inscrire dans la Constitution, le droit con-
féré à l'Empereur, de choisir el nommer les 
magistrats municipaux. 

M. Emile Ollivier s'est exprimé ainsi : 
» Nous croyons que l'intérêt social, que 

l'intérêt administratif exigent que la nomi-
nation des maires soit réservé au pouvoir 
exécutif; nous croyons que dans le maire 
se trouvent réunis deux caractères : celui 
d'officier municipal et celui de représentant 
du pouvoir exécutif. Dès lors il est nécessaire 
que le pouvoir exécutif et la commune in-
terviennent dans l'institution du magistral 
municipal. La loi de 1831 a très ingénien-
sement satisfait à cette double exigence en 
donnant la nomination au chef du pouvoir 
exécutif, et en exigeant que le maire fût 
pris dans le conseil municipal. » 

Quant à la diversité résultant du fonc-
tionnement du suffrage universel dans les 
villes et dans les campagnes, 1 honorable ora-
teur dit avec raison que les passions, les ri-
valités ne sont pas moins vives ici que là. 
« Dans les communes rurales, il se passe 
exactement ce qu'on voyait dans les petites 
républiques du moyen-âge On se divise en 
deux partis, les familles se brouillent, et 
voilà en présence deux armées ardentes et 
qui ne désarment jamais. L'élection finie, la 
bataille se continue sous toutes les formes, 
elle se reproduit dans toutes les occasions. 
Malheur au vaincu, si en dehors des deux 
factions hostiles et déchaînées il n'existe pas 
un pouvoir éloigné, impartial, comprenant 
ces passions, mais ne les partageant pas, et 
n'intervenant que comme arbitre, pour im-
poser à tous h modération et la justice. » 

Voilà pourquoi la nomination des maires 
doit rester dans les attributions du gouver-
nement. Elle contient la majorité, qui pour-
rait abuser de la force, et protège la mino-
rité, dont la faiblesse doit être respectée. 

Les amendements ont été rejetés à la ma-
jorité de 98 voix contre 24. En conséquence 
la réforme municipale fera donc l'objet d'une 
loi particulière. M. le garde des sceaux a 
annoncé que cette loi serait soumise pro-
chainement au Corps législatif. Il est dési-
rable que cette promesse soit réalisée avant 
le renouvellement partiel des conseils muni-
cipaux, LAFFITE. 

Chronique locale. 

Octrois. 
Enquête. 

Par arrêté préfectoral en date du 25 avril, 
une enquête sur le régime des Octrois mu-
nicipaux et sur l'opportunité de, leur main-
tien ou de leur suppression, sera ouverte 
dans toute l'étendue du département du Lot 
du Dimanche 15 mai au Dimanche 29 mai 
prochain. 

Les déclarations des intéressés sont reçues 
au Secrétariat de la Mairie de chaque 
chef-lieu de canton depuis midi jusqu'à 
quatre heures du soir, par un commissaire 
enquêteur désigné spécialement par nous à 
cet effet. 

Sont nommés commissaires enquêteurs : 
ARRONDISSEMENT DE CAHORS. 

MM. 
urnors (Nord), Bessières, memb. du cons. gén, 

Cahors (Sud), Dufour, memb. du cons. gén. 
Castelnau, Limayrac, id. 
Calus, Caviole, maire de Catus. 
Cazals, Chaslaignol, maire de Cazals. 
Lalbenque, Gayctte , maire de Lalbenque , 

memb. du conseil d'arrondis. 
Lauzès, Besse, maire de Lauzès. 
Limogne, Pradines, maire de Limogne, 

memb. du conseil général. 
Luzech , Boutarel-Membry, maire de Lu-

zech, 
Montcuq, Tachard , maire de Montcuq , 

memb. du conseil général. 
Puy-1'.Evêque, Demeaux, memb. du cons. gén. 
St-Géry, Desplals, maire de St-Géry. 

ARRONDISSEMENT DE FIGEAC. 

MM. 
Figeac (Est), Sirieys, memb. du conseil gén. 
Figeac (Ouest), Bazilîe, conseiller d'arrondis. 
Bretenoux, Trassy, memb. du cons. d'ar. 
Cajarc, De Blaviel, maire de Cajarc. 
Lacapelle, Cadiergues, memb. du conseil 

d'arrond. maire de Lacapelle. 
Latronquière, Bouscarel, maire de Latronquière 
Livernon, Delpon, memb. du conseil gén. 
St-Ceré, De Lavaur Laboisse, membre du 

conseil général. 
ARRONDISSEMENT DE GOURDON. 

MM. 
Gourdon, Glandin, memb. du cons. gén. 
Gramat, Alayrac, memb. du cons. d'ar. 
Labast.-Murat, Pons, maire de Labastide-Murat, 

memb. du cons. d'arrondis. 
Martel, Sérager, memb. du cons. gén. 
Payrac, Calmon, id. 
St-Germain, Dompnhou, id. 
Salviac, Cuniac, memb. du cons. d'ar. 
Souillac, Dufour, id. 
Vayrac, Gaillard-Bournazel, maire de 

Vayrac. 
MM. les Commissaires enquêteurs trans-

mettront immédiatement à M. le Préfet après 
la clôture de l'enquête, les registres des dé-
clarations et toutes les pièces à l'appui. 

Une commission composée de tous les 
Commissaires enquêteurs et de tous les Maires 
des chefs-lieux de cantons se réunira, sous 
la présidence de M. le Préfet à l'Hôtel de la 
Préfecture, le samedi, 25 juin prochain, à 
'une heure du soir, pour résumer, en un 
travail d'ensemble, les avis el les renseigne-
ments reçus dans l'enquête. 

Nous recevons communication de l'arrêté 
ci-après : 

ARRÊTÉ DE M. LE PREFET DU LOT. 

Le préfet du Lot, chevalier de la légion 
d'honnpnr. 

Vu les démissions présentées par MM. 
Bessières, Mayzen et Cangardel, maire et ad-
joints au maire de la ville de Cahors ; 

Vu les lettres par lesquelles les huit con-
seillers municipaux premiers inscrits, dans 
l'ordre du tableau, déclarent refuser de faire 
provisoirement, le service de la mairie ; 

Vu la lettre par laquelle M. de Fiaujac, 
conseiller municipal, 9e inscrit dans l'ordre 
du tableau, fait connaître qu'il est disposé à 
assurer le service municipal, jusqu'à la réor-
ganisation de l'administration locale ; 

Vu la loi du 5 mai 1855, sur l'adminis-
tration municipale ; 

ARRÊTE : 

M, de FLAUJAC, conseiller municipal, est 
délégué à l'effet de remplir les fonctions de 
maire de la ville de Cahors, jusqu'à la réor-
ganisation de l'administration locale. 

Fait à Cahors, le 23 avril 1870 
Signé : de JESSAINT. 

La rédaction de cet arrêté présente une 
telle confusion que quelques explications nous 
paraissent nécessaires. 

Tout en regrettant que MM. Bessières, 
Mayzen et Cangardel, aient été amenés, par 
des circonstances qui, selon nous,auraient pu 
être facilement écartées par une administra-
tion plus prévoyante, à se décharger de la 
mairie de Cahors, nous félicitons la ville de 
voir le service municipal aux mains de l'ho-
norable M. Fabien de Flaujac, et certes nous 
serions heureux, comme la grande majorité 
de nos concitoyens, qu'il fût disposé à échan-
ger sa mission provisoire contre un titre dé-
finitif. 

Mais la rédaction même de l'arrêté sus-
mentionné nous laisse peu d'espoir à cet 
égard. 

L'article 4 de la loi du 5 mai 1855 sur 
lequel est basé cet arrêté est ainsi conçu : 

En cas d'absence ou d'empêchement du 
maire et des adjoints, le maire est remplacé 
par un conseiller municipal désigné par le 
préfet, ou, à défaut de celte désignation, par 
le conseiller municipal le premier dans l'or-
dre du tableau. 

Or, le préambule de l'arrêté préfectoral, 
contradictoire avec le dispositif, établit que 
l'avènement de M. de Flaujac n'est dû qu'au 
refus des 8 conseillers municipaux inscrits 
avant lui sur la liste. Il faudrait conclure 
delà —ou bien, que M. le Préfet n'a pas cru 
devoir user à son égard du droit de déléga-
tion qui lui est donné tout d'abord par la 
loi, se réservant probablement toute 
latitude pour la présentation à un titre dé-
finitif,—ou bien que M.deFlaujac>n'acceptant 

aucun lien avec l'administration, a préféré 
assurer provisoirement le service, par pur 
patriotisme, en vertu du mandai que lui 
confère direclement par son rang d'inscrip-
tion sur la liste des conseillers munici-
paux. 

Cette dernière délermination s'harmonise 
parfaitement avec le caractère chevaleresque 
bien connu de M.;de Flaujac, et nous ne pou-
vons que l'en féliciter. — Mais dans ce cas, 
il ne peut y avoir de délégation consacrant 
des liens avec l'administration, et nous 
doutons qu'après [réflexion, M. de Flaujac 
se décide à accepter l'arrêlé mort-né qui 
lui est offert, et qu'il ne préfère s'en tenir, 
dans 1'inlérêt de son entière indépendance, 
au seul mandat que lui confère directement 
l'article 4 de la loi du 5 mai 1855. — Sa 
dignité, dont il est d'ailleurs le meilleur 
juge, et l'approche des élections du renouvel-
lement du Conseil municipal lui en font cer-
tainement un devoir. 

M. de Flaujac est entré immédiatement 
en fonctions. 

VILLE DE CAHORS 

Le Conseiller Municipal chargé de l'ad-
ministration provisoire de la Ville, à 
ses Concitoyens : 

CONCITOYENS 

Les derniers travaux à exécuter au Châ-
teau-d'Eau, pour l'installation d'une seconde 
machine hydraulique, vont nécessiter l'arrêt 
de celle qui, bien que réclamant d'importan-
tes réparations, rendait encore quelques ser-
vices. La distribution d'eau, réduite à deux 
heures par jours, cessera donc entièrement, 
sous peu, et celte interruption durera, proba-
blement, deux mois, 

L'amélioration que l'on poursuit, c'est-à-
dire une abondante distribution d'eau, à 
toute heure, ne saurait être réalisée, même 
avec la double puissance des machines qui 
pourront être mises en jeu, si la précipitation 
toujours exclusive de tout bon travail, prési-
dait à une installation qui réclame tant de 
soins et de précision. Sachons donc suppor-
ter, avec résignation, une privation momen-
tanée, dans l'espoir fondé d'un bien-être 
très-prochain. 

Les puits de St-Laurent, de la Chartreuse, 
du Quai Ségur et de la Place des petites bou-
cheries vont être ouverts et munis des objets 
nécessaires pour le puisage. Ce matériel est 
placé sous la protection de tous les habitants 
de la ville. 

Les propriétaires qui ont des puits dans 
leurs maisons ou jardins, sont invités, de la 
manière la plus pressante, à autoriser leurs 
voisins à s'approvisionner chez eux. 

Chacun doit comprendre que cette situation 
va ajouter à la gravité de tous les cas d'in-
cendie; il est donc de l'intérêt et du devoir 
de tous, de redoubler de vigilance et de pré-
cautions pour prévenir tout accident de cette 
nature. Si, cependant, un sinistre se produit, 
qu'on se hâte d'en donner avis à l'Hôtel-de-
Ville, afin que nos braves pompiers el leurs 
dignes auxiliaires du Magasin des tabacs et 
de la Gare puissent se mettre à l'œuvre le 
plus promptement possible. Arriver en temps 
utile, c'est le succès assuré pour cette vaillan-
te troupe qui a donné tant de preuves d'in-
telligence, de froid courage et de dévouement : 
que les braves citoyens qui la composent sa-
chent bien que je suis l'écho fidèle des sen-
timents de la population de Cahors, en leur 
adressant un hommage public de reconnais-
sance, pour les services qu'ils rendent avec 
un empressement dont le danger couru et le 
désintéressement font si bien ressortir le haut 
mérite. 

En l'Hôtel-de-Ville, le 26 avril 1870. 
F. de FLAUJAC. 

On nous reprochait ces jours derniers de 
n'avoir rien dit de la Compagnie des pom-
piers, a l'occasion de l'incendie de la maison 
Lebœuf. Il est certain que là, comme par-
tout, nos sapeurs ont été irréprochables de 
discipline et d'élan. Si contrairement à leur 
habitude, ils s'étaient montrés tièdes au feu, 
le fait nous aurait surpris et nous aurions 
exprimé notre surprise; mais dire qu'ils 
se conduisent bien aujourd'hui, n'est ce pas 
impliquer qu'ils se sont moins bien con-
duits hier. Les sapeurs pompiers ont leur 
réputation bien établi et ce n'est cerles pas 
nous, qui avons si souvent enregistré leurs 
prouesses, qui pouvons être accusés d'indiffé-
rence ou de mauvais vouloir à l'égard de 
braves ouvriers qui mettent, avec tant de 
courage, leur vie au service de leurs conci-
toyens. 

LOUIS LAYTOU. 

Le premier concert annuel de la Société 
Orphéonique de Cahors, aura lieu dimanche 
prochain, 1er mai, dans la salle de Spectacle 
de la ville. Nous donnerons le programme 
dans notre numéro de samedi prochain. 

Les cartes de MM. les Patrons seront dis-
tribuées à domicile : ces cartes, rigoureuse-
ment personnelles, doivent être rapportéeset 
mises au bureau, au moment de l'entrée. 

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
du 23 au 27 Avril 
Naissances. 

Labarthe (Jeanty), rue St-Laurent. — Dulac 
(Jean), rue Labat. — Pradelle (Victor), Labarre. 
— Dardennes (Emile), rue St-Pierre. 

Mariages. 
Delsol (Jean-Baptiste), maçon et Plagés (Ma-

rie, domestique. — Leslrade (Raymond), ou-
vrier au chemin de fer et Arbouys (Louise). — 
Delfour (Jean-Baptiste), cultivateur et Gabin 
(Françoise). 

Décès . 
Ségui (Etienne), militaire retraité, 81 ans, 

né à Cahors, rue du Château — Serin (Elisa-
beth), 34 ans, née à Marmande, épouse Banel, 
Boulevard nord.— Lafage (Marie?, 11 mois, 
rue du Château. — Gizard (Guillaume), tour-
neur de chaises, 40 ans rue Impériale. — Gis-
bert (Jules), 2 ans, rue Fondue-Haute. 

Pour la chronique locale : A Laytou. 

M. Espéreï, curé de Sl-Jean Lespinasse, 
est mort le 12 Avril. 

Faits Divers 

Entre les diverses émisions qualifiées du 
nom d hypothécaires, qui ont été faites dans 
ces dernières années, il importe de bien dis-
tinguer celles qui fournissent aux capitaux 
une hypothèque sérieuse et celles qui ne 
leur fournissent qu'une hypothèque imagi-
naire. 

Rarement une Compagnie a offert aux 
capitaux une hypothèque aussi large, rela-
tivement, à la somme empruntée que le fait 
aujourd'hui le grand syndicat industriel connu 
sous le nom d'uNioN MÉTALLURGIQUE DE 

PRANCE. Pour un emprunt de dix-sept mil-
ions, ce vaste syndicat métallurgique, grou-

pé sous la forme de Société anonyme, offre 
une hypothèque régulière sur dix-sept con-
cessions, notoirement connues comme les 
plus riches de France, et sur les bois, forêts, 
cours d'eaux et ^propriétés rurales dépendant 
des concessions, enfin sur tous les établisse-
ments industriels el constructions nécessaires 
à l'exploitation desdiles concessions. 

Il suffit, pour se rendre compte de l'im-
portance des garanties, de calculer la surface 
totale des concessions et de se reporter aux 
ordonnances royales et aux décrets qui ont 
déterminé lesdites concessions. 

Comme garantie hypothécaire, nous le 
repétons, les capitalistes les plus méticuleux 
ne sauraient trouver une valeur moins sus-
ceptible de critique. En dehors même de 
cette importante question, l'emprunt con-
tracté, n'eût-il que la garantie purement in-
dustrielle de l'Union métallurgique, serait 
encore un placement de premier ordre. On 
n'émet que 17 millions d'obligations alors 
que le capital social est de 25 millions, alors 
surtout que ces 25 millions sont souscrits, 
non pas seulement en actions libérées d'un 
quart, mais en actions libérées de la totalité 
des versements. 

Le but capital de l'Emprunt est très-nette-
ment expliqué dans les prospectus de la 
Compagnie. Il ne s'agit de rien moins que de 
créer sur le littoral méditerranéen et sur le 
bassin houiller de Graissessac de vastes fon-
deries de métaux qui transformeront la ville 
d'Agde en un Swansea français. 

Nous félicitons [Union métallurgique 
de calmer tout d'abord toute appréhension 
au sujet de l'influence des traités de commer-
ce sur la destinée future de la Compagnie, en 
déclarant que le traitement des minerais de 
fer est désormais exclu des opérations de la 
Société. 

Nous le disons encore une fois, les capi-
taux prudents ne sauraient souhaiter un ti-
tre de meilleur aloi. Or, pour des titres de 
premier ordre, un revenu annuel de 8 lj4 0|n 
est,certes, plus que satisfaisant. Le revenu de 
certains emprunts étrangers est plus fort, 
nous ne l'ignorons point ; mais ces emprunts 
n'ont pas comme celui de L'UNION MÉTAL-

LURGIQUE des garanties hypothécaires in-
contestables et incontestées. 

chaque jour plus nombreuses qui leur sont 
faites de la province. 

Des échantillons et une vignette indiquant 
la manière de prendre soi-même les mesures, 
ainsi qu'un Catalogue complet, sont adressés 
à toutes les personnes qui en font lademade.n 
GRANDS ASSORTIMENTS DE VÊTEMENTS POURVRÉSEU 

TOUT CONFECTIONNES ETSl'R MESURE 

AVIS 
Les propriétaires de la 

BELLE . 
JARDINIÈRE 
Magasins de vêtements Confectionnés 

et sur mesure pour hommes et 
pour enfants. 

(2, rue du Pont-Neuf, à PARIS.) 
ont l'honneur de rappeler à leur clientèle 
qu'un bureauspécial est organisé dans leurs 
Magasins en vue de répondre aux demandes 

On introduit chaque jour en thérapeuti-
que des succédanés de l'Huile de Foie de 
Morue, dont la plupart n'ont pas la moin-
dre valeur. Le Sirop de Raifort 
iode, préparé à froid, de II. 
Grimault, réunit seul tous les avanta-
ges médicaux ; aussi, le docteur Guibout, 
médecin des hôpitaux de Paris, en parle 
en ces termes : 

« Le Sirop de Raifort iodé a 
» tous les avantages de YHuile de Foie 
» de Morue sans en avoir tous les incon-
» vénienls : il stimule l'appelit et relève 
» les forces de l'organisme ; par la quantité 
• d'iode qu'il contient, il exerce la plus 
» heureuse influence sur les fonctions res-
> piratoires, il est utile spécialement au 
o début de la phthisie pulmonaire ; son ac-
o lion n'est pas moins efficace dans les 
» affections scrofuleuses et rachitiques 

Dépôt a Cahors chez M. Vinci phar-
macien. 

Décrits nationaux et impériaux el Or-
donnances royales en date de 1797 — 
1806-1813—1826—1827 — 1830— 
1833 - 1860 - 1863 - 1867. 

UNION METALLURGIQUE 
DE FRANCE 

SOCIÉTÉ ANONYME 

LE CAPITAL ACTIONS DE 25 MILLIONS 
EST ENTIÈREMENT SOUSCRIT 

SOUSCRIPTION 
à 60,000 Obligations hypothécaires 

Émises a *»0 fr. 
REMBOURSABLES A B00 FR. EN 30 ANNÉES 

Rapportant 20 franc» par an 
Placement hypothécaire de premier ordre 

Au taux de H 1/-4 O/o 
Y compris la prime de remboursement 

en 30 années. 
Ces titres seront côtés à la Bourse de Paris. 

CONSEIL D ADMINISTRATION : 

MM. 
Le comte d'HAUTERivE O ̂  de la com-

mission de vérification des comptes à la 
Compagnie des chemins de fer de l'Est. 

Le baron RUPHY 4$, membre du conseil 
général de la Haule-Savoie, ex-président 
de la Banque royale de Savoie. 

A. BOITELLE, banquier (de la maison 
Boitells frères) président du conseil d'ad-
ministration de la Compagnie des mines de 
Béthune 

A. RIVIÈRE ingénieur propriétaire 
de mines. 

LARRIEU, député au Corps législatif. 
A. DESOUCHES (de la maison Desouches, 

David et Ce), notable commerçant, cons-
tructeur de matériel de chemins de fer 
(usine de Ponl-de l'Ourcq). 

B. GÉRIN, administrateur des usines du 
Blanc. 

H. ROUSSEL, notable commerçant, cons-
tructeur. 

P. LARiviÉRE (de la maison Blanc, Lari-
vièreet Cu, banquiers a Paris). 

A DE TOULGOET O 
L. SIMONIN $s iogénieur des mines. 
Le vicomte HBRICART DE THURY, admi-

nistrateur délégué, 

INSCRIPTION EN PREMIÈRE HYPO-
THÈQUE AU NOM COLLECTIF DES 
SOUSCRIPTEURS d'OBLIGATIONS. 

L'hypothèque porte : 
l°Sur DIX-SEPT CONCESSIONS MINIÈRES 

représentant en supeificie l'étendue de deux 
déparlements, la plupar en pleine activité 
et les autres en état d'exploitation immé-
diate ; 

2° Sur tous les établiseroents, fonde-
ries, laveries, bâtiments divers d'exploita-
tion et constructions de la Compagnie; 

3° Sur les forêts, bois, cours d'eau « 
propriétés rurales dépendant des dix-sept 
concessions. 

CONCESSIONS SUR LESQUELLES PORTE 

L'HYPOTHÈQUE : 

1" Saint-Georges-d'Heurlièrô (Saftfie), 
argent, cuivre et plomb ; 
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2? Saint-Alban-d'Argentine (Savoie) , 
argent, cuivre et plomb; 

3° Saint-Pierre (Sa-oie), argent, cuivre 
et plomb ; 

4° La Croix-aux-Mines (Vosges). Argent, 
cuivre et plomb. Superficie de 50 kil. 
carrés. Décret impérial de 1806. 

5° Sainle-Marie-aux-Mines (Haut-Rhin), 
argent, cuivre et pljmb. Superficie de 43 
kil. carrés. Décret national de 1797. 

6° Saint-Mandé (Morbihan). Argent et 
plomb. Ordonnance royale de 1833. 

7° Plumelin(Morbihan).Argent et plomb. 
Ordonnance royalede 1833. 

8° Versdhac-Chambonnel(Haute-Loire), 
Plomb argentifère. Superficie de 5 kil. 
carrés. Ordonnance royale de 1827. 

9° Seix (Ariège). Argent el cuivre. Su-
perficie de 7 kil. carrés. Décret impérial de 
1860. 

10° Seix (ÀriègeJ). Plomb,argent et zinc. 
Superficie de 7 kil, carrés. Décret impérial 
de 1860. 

11° Aulus (Ariège). Argent, plomb et 
zinc. Superficie de 7 kil. carrés. Ordon-
nance royale de 1830. 

12° Alloue (Charente). Argent et plomb; 
superficie de 15 kil. carrés. Ordonnance 
royale de 1826. 

13° Pouech (Ariège). Argent, cuivre, 
zinc, et plomb ; superficie de 26 kil. carrés. 
Décret impérial de 1863. 

14° Talencieux et extensions (Ardèche). 

Pomb argentifère; superficie de 26 kil. 
carrés. Décret impérial de 1867. 

15° Lalaie (Bas-Rhin), Houille, superfi-
cie de 11 kilo, carrés. Décret impérial de 
1813. 

16° Serves el extensions (Drôme). Plomb 
argentifère. 

17° Largenlière el extensions (Ardèche). 
Argent/ et plomb. Saint-Barthélémy et 
extensions (Ardèche). Plomb argehtière. 

En dehors de la triple garantie hypothé-
caire ci-dessus indiquée, les obligations ont 
pour garantie industrielle ; 

1° Le capital souscrit de 25 millions delà 
Société ; 

2° Les approvisionnemens de rai erais, 
houilles, métaux précieux, valejr toujours 
réalisable instantanément, sans perte ni dé-
térioration, el représentant forcément les 
deux tiers du capital obligations ; 

3° Le matériel industriel d'exploitation 
de chacune des dix-sept concessions. 

Le but principal que so propose la So-
ciété, en contractant un emprunt hypothé-
caire, esl de venir en aide au développe-
ment de la richesse minière nationale par 
la création sur le littoral méditerranéen et 
sur le riche bassin houillier de Graissessac 
de vastes fonderies organisées sur le plan 
des établissements de Swansear 

La première condition de succès pour 

une fonderie, c'est que la houille, au lieu 
d'y coûter de 20 à 30 fr. la tonne, ne 
coû!e que 8 à 10 fr. 

La seconde est d'être aisément accessible 
aux minerais de basse loi dont la richesse 
n'est pas assez grandJ. pour valoir le trans-
port à ce grandes distances. 

La grande fonderie du Midi de l'Union 
métallurgique, construite sur le littoral 
méditerranéen, à cheval sur deux canmx 
et trois lignes de chemins de fer, à proxi-
mité des plus riches houillères, satisfera à 
ces deux principales conditions de succès. 

Les ingénieurs, entre autres MM. le Play 
et Benoît, estiment à plus de 30 0|0 de la 
valeur des métaux travaillés le bénéfice 
résultant du traitement des minerais, pour 
une fonderie placée dans les conditions de 
celle de VUnion métallurgique, 

Le traitement des minerais de fer est 
exclu des opérations de la Société. Ses 
opérations ne porteront que sur les métaux 
autres que le fer, tels que cuivre, argen t, 
plomb et zinc. 

Les capitaux engagés dans l'entreprise 
n'ont, de la sorte, à redouter aucune des 
fâcheuses conséquences qui, depuis les 
traités de commerce, ont paralysé plus ou 
moins, selon la zone, l'industrie du fer 
dans notre pays. 

ON VERSE : 

En souscrivant 50 fr. 
A la répartition 50 
Du lerau 5juillet 1870 100 
Dn 1er au 5 octobre 90 

Le coupon de 10 francs 
du 1er octobre sera reçu en 
déduction du dernier verse-
ment).. 

Total 290 
Il sera accordé à tout souscripteur qui 

libérera ses litres par anticipation une boni-
fication de 3 fr. par obligation. 

Outre les 20 francs d'intérêt annuel assu-
rés à chaque obligation, des bons de divi-
dende seront remis comme prime aux sous-
cripteurs de six obligations ou de plus de 
six obligations, toujours à raison d'un bon 
par six obligations. Ces bons au nombre 
de 9,000, ssnt de véritables actions de jouis-
sance. 

Us ont droit à 10 0[0 dans les bénéfices 
nets de la Société après prélèvement du 
service des obligations et de l'intérêt à 
5 0[0 du capital-actions. 

Les bénéfices nets annuels de I Union 
métallurgique étant évalués aprè* les 
prélèvements ci-dessus indiqués, à quatre 
millions cinq cent mille francs, il serait at-
tribué aux 9,000 bons de dividende 10 0|Q 
de ces bénéfices nets, soit environ 450,000 
fr., soit 50 fr. de revenu annuel par bon 

de dividende, revenu qui sera touché par 
l'obligataire pendant toute la durée de la 
société, même après remboursement à 500 
francs d'une ou de plusieurs des obliga-
tions par lui souscrites. 

La Souscription publique sera ouverte 
du Samedi 30 avril au Mercredi 4 mai. 

A Paris, chez MM. BLANC, LARIVIBRE et 
Ce, banquiers, rue de la Chaussée-d'Antin, 
u° 15, 

Dans les départements, chez tous les 
banquiers leurs correspondants. 

Verser dans les succursales de la Banque 
de France, au crédit de MM. BLANC, LA-

RIVIÈRE et Ce, banquiers à Paris. 

Annonces Judiciaires 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE CAHORS. 

Les créanciers de la faillite d'Augustin, Raymond 
Barraud de Cahors, sont invités à se réunir le 30 
avril courant au dit tribunal pour y recevoir le 
compte du Syndic. 

Le Greffier, 
V. SAUX. 

Pour tous les extraits et articles non signés : A.Laytoo 

et O 
11VEC51S A im 

I© Café de la Promenade 
Le Sieur FERRAN et Cie> préviennent le Public, qu'ils tienent à sa disposition, un Service de voilures 

complet : Calèches, Omnibus, Phaëtons, Breaks, etc., etc. 
Elégance et confort. — Prix modérés. 

AVIS AUX MÈRES DE FAMILLE. 
L,A PA\MU\E ÎIO-

ZIÈRE esl faite avec le bois de 
quillay (dit Panama) ; elle se dis-
sout dans l'eau tiède, ce qui dis-
pense la ménagère de faire cuire le 
bois de Panama. 

Avec un PAIN DE PANAMINE on 
peut.nettoyer aussi bien que le dé-
graisseur, un habillement d'homme 

ou de femme. 
Le prix du pain, 25 centimes el 

40 centimes. 
Se vend: dans les magasins d'épi-

ceries. 
SE DÉFIER DE LA CONTREFAÇON. 

On vend sous le nom de pâte au 
Panama de mauvais savons mélan-

gés de terre. 
LA VRAIE PANA1UINE ROZIËRE 

est enveloppée de papier d'étain et 
porte le nom ROZIÈRE, chimiste, 
brev. à Romainville (près Paris), 
inventeur des pastilles d'oignons 
pour le pot-au-feu. 

Fg. SUDenis, 80, et dans les pria 
cipales pharmacies. 

;™ d'Albespeyres 
Vésication rapide. Entretien parfait, 
sans odeur ni douleur. 

CAPSULES uoun TS„lr* 
médecine, qui a obtenu 100 guéri-
sons sur 100 malades. — Exiger les 
gnatures ALBESPEYRES ET RAQUIN. 

d'Or 

EFFICACE «> 
Rhumes 

Enrouements 
l GEOfv'yCatliaiTesTonxnervI 
^1845/ IRRITATIONS DE IA\1843 

EH23SE1 

.d'Argent^ 
CatharresTonxnerv*-

3b 28.RUE TAITROUT;28>. ̂  m 

AVIS 
VI AL A, jeune, sellier carrossier, boulevard Nord, 

Maison Calmels, à Cahors, a l'honneur d'informer sa 
nombreuse clientèle qu'il vient de transférer son Magasin 
et son Atelier de Luzech à Cahors. 

Il continuera à faire tous ses efforts pour satisfaire, com-
-me par le passé, ceux qui s'adresseront à lui, el pour 
mériter, par ses soins, son activité et le fini de son travail, 
la confiance dont on voudra bien l'honorer. 

PLUS DE CKEVAUH C'JUfturifttSH c^uruo*, ;r trace des chutes, écorchures, piqûres, dartres, ai tteurs, 
•réapparition exacte du poil, par le Réparateur TRICARD^ 
— Flacons de 2 fr. 50 et 1 fr. 50 avec instruction. Dépôt 
général : Pharmacie TR1CARD, aun Ternes, «, faru. =»• 
Se trouve dans les Pharmacies. 

VOETUBES FUBLIgUEâ ET A VOLONTE 
Le Sieur RAYMOND tient à la disposition du Public, dans 

son établissement, situé maison CAVIOLE, rue du Lycée, toutes 
Voitures de voyage et d'agrément — PRIX MODÉRÉS. 

DE CAHORS A ASS1ER. 
Départ de Cahors : ij^CT^^^^B Départ d'Assier : \ h. 

11 h. du soir. MÊËSSi£^^ après-midi; 
Arrivée à Cahors, à 6 heures soir. 

KM m ~ j . _ „ 
l,e Sieur Raymond fait également le service «le» 

Dépêches de Calions à Montauhan, et prend les 
Voyageurs à des prix modérés. 

Départ de Canons, tous les) soirs, ÎO Heures. 

,âcs sr.-< f%.s M. as 

LA GADURCIENNE 
REMPLACEMENTS MILITAIRES 

Siège de la Compagnie à Cahors, rue Impériale, maison Rodolosse. 

Les directeurs ont l'honneur d'informer les pères de famille que la Compagnie 
traitera avec eux t-oil avant soit après le tirage au sort, pour l'exonération de leurs 
fils du service militaire. 

Les traités seront définitifs, conditionnels ou à forfait, aux choix des pères de 
famille. 

Le prix des traités, si les pères de famille le désirent, restera entre leurs mains 
pendant treize mois, après le remplacement de leurs fils. 

S'ADRESSER POUR TRAITER 
A Cahors, à M. BERGOUGNOUX, employé chez M. Agar, maison Rodolosse. 

boulanger, rue Impériale ; 
A Puy-l'Evêque, à M. E. MARY, employé chez M. Mercié, notaire ; 
A Vire.à M. VEYSSIÉRES, propriétaire. 

ENGHIEN CHEZ SOI 
Les maladies de la gorge, grippes 
el bronchites traitées à domicile 

Prix de la caisse contenant 24 quarts 
et un appareil pulvérisateur 

QUARANTE FRANCS 
PRIX DES EAUX MINÉRALES SULFUREUSES] 

D'ENGHIEN, 

 » LES PLUS SULFUREES DE FRANCE 
CAISSE de 50 Bouteilles 35 fr. 

_ de 50 demi-bouteilles.. . 30 fr. 
— de SO quarts de bouteilles 2B fr. 

Eu sus de ces prix, 2 fr. pour caisej 
et emballage 

PRIX DES PASTILLES SULFUREUSES 
D'ENGHIEN : S fr. la boîte 

Adresser les demandes au directeur de] 
la O, à Enghisn, ou à la Cs de Vichy ,| 
21, boul. Montmartre, Paris. 

«C3BEBSC 

ir«»u%Ei 
Voiturier, a l'hon-
ueur d'informer les. 
personnes qui sont 
dans l'usage de se 
servir de Voitures vo-
lonté, qu'elles trou-
veront chez lui,Poste 

aux chevaux, Ga-
lerh Audoury, tous 
te sorte de Voitures 
d'agrément, à des 
prix modérés. 

Toutes ses voitu-
S^fcj res sont remises à 

% neuf. 

DE M e, ET siWf DE oitaO s oaiA LA CODÉINE 
Aucun médicament ne calme plus sûrement les tuux opiniâtres de la Grippe, du Catar-

rhe, de la Coqueluche, delà Bronchite, de la Piithisie, et toutes les irritations de poitrine. 
» pôtàParis, Pharmacie du Louvre, 1*1, rue St-Hoaoré, et dans toutes les E"ha= maoie» 

CHEMINS DE FER DU SUD-EST-BELGE 
DE 

GEMBLOOX A LA MEUS 
devant se prolonger jusqu'à la frontière française 

& LA LIGNE DE SEDAN A LEROUVILLE 
Société anonyme autorisée par décrêt royal 

Siège de la Société, 20, rue d'Arlon, à Bruxelles 

ADMINISTRATION 

5, RUE DE PROVENCE, A PARIS 

SOUSCRIPTION PUBLIQUE 
A PARTIR DU 23 AVRIL, A 

36,000 ACTIONS 

Hypothécaires de 500 FRANCS 

SANS OBLIGATIONS 

Remboursement garanti à 750 francs 
Emises à 500 francs, produisant un in-

térêt de 25 francs, payables le 1er avril 
et le 1er octobre, plus m dividende mini-
mum de iÛ'fh.J. au total 37 fr., soit 
7 fr 40 QlQ, et, en tenant compte de la 
prime de remboursement, 8 0?n 

ON VERSE 

En souscrivant 
A la répartition 
Dans le deuxième mois de la 

souscription 
Aufur et à mesure des besoins, 

après avis du conseil d'ad-
ministration 

Total 

50 fr. 
73 

125 

250 
500 

Les titres seront cotés aux Bourses 
de Paris, de Lille et de Bruxelles. 

COMITE DE PATRONAGE 

D'OCCASION 

UNE PETITE CALÈCHE 
avec Timon Limonières, et ses Har-
nais. — Voitures neuves, harnais 
neufs, fins et ordina'ues ; tout ce qui 
concerne la Carrosserie. 

Emile ESCUDIÉ, carrossier, ga-
erie de Fonteûille, Cahors. 

CorSjOignonSjDurillonf 
Calme immédiat 

Et guérison prompte 
Pâte Tylostyptique de Gon^e, pharm 

A Cahors, chez SI. Duc, phar-
macien. 

Le propriétaire gérant: A. LAYTOU 

Spécialement chargé du contrôle des opé-
rations relatives au remboursement 

des actions. 
MM. le commandeur WEYLANDT, 

baron d'HETTANGES, pro-
priétaire au château d'Hettanges 
(Moselle). 

Félix TOURNEUX, ingénieur des 
chemins de fer de Paris. 

Le comte Ferdinand de PREZ, pro-
priétaire à Paris. 

J.-A. GALLOT, directeur de l'Union 
financière, à Paris. 

H. FRANCINGUES, tgt chance-
lier de la légation du Pérou, à 
Paris. 

Charles FILLIEU, sgs, secrétaire 
particulier de S. Exc. l'ambassa-
deur de Turquie, à Paris. 

GARINT1ES 
1° Garantie du capital, par suite d'un 

traité avec une des premières compa-
gnies d'assurances de Paris. 

2" Garantie pour l'actionnaire qu'il 
touchera chaque semestre tous les béné-
fices résultant de l'exploitation, aucune 
obligation ne venant primer le droit des 
actionnaires. 

3° Garantie par la même compagnie 
d'assurances d'une prime de 250 fr. 
par action ; donc garantie que le titre 
ne baissera pas. 

4° Certitude d'accroissement considé-
rable du revenu. 

5° Garantie contre l'exagération des 
dépenses par un traité de construction à 
forfait 

6° Le chemin de fer du Sud-Est-
Belge forme la première section d'une 
ligne appelée à devenir la tête de ligne 
d'un chemin de fer international, qui 
mettra ainsi en communication directe 
Anvers el Marseille. 

7° Enfin, nulle charge, aucun em-
branchement ne grevant son exploita-
tion. 
Le président du conseil d'administration, 

^ EUGÈNE DUPIN, 
Membre du Conseil général de la Nièvre. 

On souscrit s 

A PARIS, au SIÈGE DE L'ADMINISTRATION, 
5, rue de Provence ; 

A LYON, chez M. COCHARD et FILS, 
banquiers, 6, rue Impériale ; 

A LILLE, chez M. LESAGE, banquier, 
2. rue de Metz ; 

A BRUXELLES, au SIÈGE DE LA SO-
CIÉTÉ ; 

A GENEVE, chez M. BENOIT DE LA COR-
DIÈRE, banquier, 40, rue du Marché; 

EN ITALIE, chez MM. SEGRÉ, JACOB 
et Ce, banquiers, 5, via Finanza, à 
Turin, et dans les autre villes d'Ita-
lie, chez leurs correspondants ; 

A LONDRES, chez MM. BRENGUIER et 
C=, 60, Morgate street, City ; 

Dans les DEPARTEMENTS, chez tous 
les banquiers et agents de change. 

Les fonds provenant des souscriptions 
seront reçus à la Banque de France et 
dans ses succursales, au crédit de la 
Société du Sud-Est belge. On peutsous-
crire par lettres chargées adressées à 
M. l'administrateur délégué, 5, rue de 
Provence. 

N. B. Les coupons de mai, juin et 
juillet sont reçus comme espèces; 
les titres au porteur seront également 
reçus en paiement au cours du jour de 
leur réception. 


